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PISTOLETS AUTOMATIQUES
(SUITE ET FIN x)

Les vingt pistolets commandes furent livres, ainsi que la

munition, en octobre et novembre 1899, par la « Fabrique
allemande d'armes etile munitions », ä Berlin. Les modifications

reclamees par la Commission et specialement celle
concernant l'adjonction d'une sürete dite mecanique avaient ete

concues et executees, par les fabricants, d'une maniere ä la
fois simple, solide et pratique.

Conformement ä la decision cle la Commission, ces armes
furent mises en essai, de novembre 1899 ä mars 1900, dans
les cours militaires et societes de tir donl les noms suivent :

En 1899 :

1. Cours de mitrailleurs II, ä Berne.
2. Cours de tir d'artillerie I b, ä Thoune.

En 1900 :

3. Cours de tir d'artillerie 1 a el I b, ä Thoune.
4. Ecole centrale 1 a, ä Thoune.
5. Ecole de tir pour officiers I, ä Wallenstadt.
0. Societe de tir au revolver de Rerne.
7. Societe militaire cle Bäle.
8. Societe. des ofliciers de cavalerie de Bäle.
9. Societe cle tir au revolver de Lausanne.
Tous les rapports faits ä la suite de ces essais s'expriment

d'une maniere tres favorable sur la nouvelle arme et reclament
son introduetion en remplacement du revolver.

A Lausanne, le comite de la Sociele de tir au revolver or-
ganisa pour le dimanche 11 fevrier, au stanci de la Pontaise,
un tir auquel il invita des representants des principales societes

de tir de ia ville et un certain nombre d'officiers des troupes

montees. Aprös un bref expose de la question par Ie
soussigne, quatre cles meilleurs tireurs au revolver de Lausanne,
MM. F. Perrin, A. Mercier, C. Secretan et G. Troyon, execu-

1 Pour la premieie parlie, vo r la livraiscn cle mai 1900.
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tent trois exercices ä 50 mölres ; le premier sur une cible ä

carton et ä mouche ; le deuxiöme sur uno cible ä points, et le
troisiöme, un lir de vitesse, sur uno cible ä poinls. Les resul-
tats furent excellents au double point de vue du fonetionnement

cle l'arme et de la precision. Avec leurs propres revolvers,
les quatre tireurs, trös exerces au maniement d'une arme
qu'ils connaissaient ä fond, ne purent ni depasser, ni meme
egaler les resultats obtenus avec le pistolet B.-L. qu'ils
voyaient et employaient pour la premiöre fois de leur vie. La
seance (le lir fut suivie d'une interessante discussion dans

laquelle tons les assislants, qui avaienl egalement eu l'occasion
d'essayer la nouvelle arme, furent invitös ä formuler leurs

remarques el leurs critiques. Ces derniöres portörent specialement

sur des points de detail, et comme appreciation generale,
on fut unanime ä declarer que lo B.-L. remplissait loules le.-.

condilions requises d'une bonne arme de guerre et d'une
bonne arme de stand.

Les 2 et 3 avril 1900, la Commission se rassemblait une
derniere fois, ä Berne, pour liquider quelques delails de

conslruction, pour proceder ä certains essais speciaux et enfin

pour formuler ses propositions definitives.
Nous resumons brievement les principales decisions prises :

L'emploi de carloucfies d'exercice (carlouches ä blanc)
n'elant pas compatible avec le sysleme d'une arme automatique
portative, on doit. renoncer ä les utiliser.

Ensuite d'essais sur la maniere la plus pralique de

Iransporter les magasins de reserve du pistolet, on est arrive ä la

conclusion que l'equipement cle l'officier est dejä suffisamment
lourd et qu'il est impossible d'ajouter encore une cartouchiöre
aux trös nombreux objets qui le composent. Les deux magasins

de reserve seront donc portes soit. dans une des poches
du völement, soit dans le paquetage, sur le cheval.

L'arme doit ötre reglee pour mie dislance de but en blanc
de 50 melres. A cette distance lc point. touche doit se trouver
ä 20 centimötres plus haut que le point vise, de maniöre ä

permettre le tir sur un visuel noir de 40 centimötres de diamötre,

soit sur la cible actuellement en usage dans la plupart
des tirs. Ensuite de cette decision, le guidon devra ötre releve
d'environ 0,4 mm.

La forme dela detente sera amelioree, suivanl un modele et
les indications cle la Fabrique federale d'aimes.
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II fut en outre procede aux essais speciaux suivants :

1° Comme on le verra plus loin dans la description du
fonetionnement du pistolet, tant que ranne est chargee, le percuteur

resle loujours armö. Par un tir execute avec six pistolets
armes depuis une quinzaine cle jours, l'on put constater que
la compression continue du ressort de percussion ne presentait

aucun inconvenient et que l'inflammation cle la cartouche
se produisait regulierement. L'inventeur affirme qu'il en serait
exaetement de meme avec un pistolet arme depuis une annee.

2° Suivant un voeu exprime par la Commission dans sa
derniere reunion, la Fabrique federale d'armes a fait suspendre
ä l'air libre depuis une quinzaine de jours im pistolet B.-L. et
un revolver modele 82, exposes ainsi ä toutes les inlempe'ries.
Tous les deux jours, on a tire avec ces deux armes sans leur
faire subir aucun nettoyage, ni graissage. Le revolver
fonctionne encore bien, quoiqu'il soit trös fortement rouille;
la porte de charge cc grippe » passablement. Le pistolet, par
contre, est beaucoup moins attaque par la rouille. Seul,
l'interieur du canon est sensiblement atteint, ce qui provienl de

la composition speciale du fulminate.
[Jn tir de vingt cartouches demontre que tout le mecanisme

fonctionne remarquablement bien et que la dispersion des
touches est normale. Pour completer ces essais, on decide de

deposer dans une ecurie ä chevaux les deux armes avec
lesquelles on tirera tous les huit jours, jusqu'ä ce qu'on constate
une diminution sensible de la precision.

3° Depuis la derniere reunion cle la Commission, on a fait
ä Thoune des essais tres complets avec des cartouches dont
toules les parties (poudre, balle et douille) ont ele fabriquees
exclusivement dans les ateliers federaux. M. le directeur cle

la fabrique de munitions et M. le chef du contröle de la
munition, qui ont dirige ces essais, presentent un rapport d'ou il
resulte qu'il est possible cle fabriquer en Suisse une cartouche
remplissant absolument toutes les conditions demancl'ees.

Avant de formuler ses propositions, la Commission conslate
que ses membres sont d'accord relativement ä tous les delails
de construetion.

Les avantages du pistolet automatique B.-L. sur lc revolver
sont ensuite resumes comme suit :

1. Vitesse de tir plus grande.
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2. Extraction automatique des douilles.
3. Cliarge plus rapide et plus commode (avantage

particuliörement important pour un officier monte).
4. Possibilite d'employer de la poudre ä faible fumee.
5. Perte de gaz absolument nulle.
6. Precision superieure.
7. Vitesse initiale plus grande, trajectoire plus tendue et

penetration plus grande du projectile.
8. Reeul en realile plus fort, mais beaucoup moins sensible

ä cause de l'elasticite interieure de l'arme, de la plus grande
surface reposant dans la paume de la main et enfin par le läit
du sens favorable dans lequel se produit le reeul (plan
horizontal).

9. Encrassement de ranne beaucoup moindre; en
consequence, nettoyage de l'arme beaucoup moins souvent necessaire
clans un sland. (Cet avantage sera certainement bien accueilli
des malheureux tireurs au revolver qui dans les fötes de tir
passent leurs journees ä se noieir les mains en nettoyant leur
arme I)

10. Bonne forme de l'arme qui est bien equilibree et se tient
trös bien clans la main.

11. Guidon et encoche cle mire semblables ä ceux du revolver

; ligne de mire plus favorable parle fait de sa plus grande
longueur.

12. Bonne detente avec cran d'arröt.
13. Systöme de sürele bien compris et fonctionnant bien.

Absence d'un cc chien » qui augmente les chances de « raies n.

14. Maniement de ranne plus commode, avec im peu de

pratique.
15. Demontage, remontage, nettoyage et entretien tout aussi

simples que pour le revolver.
10. Protection plus favorable de l'arme conlre la poussiöre

et l'eau.

Le seul inconvenient reel de l'arme röside clans le fait qu'on
ne peut pas distinguer ä l'ceil si eile est armee ou non. Mais
cc en campagne n on doit admettre que le pistolet sera arme
d'une maniöre permanente. Quant au cc tir de sland n, s'est

precisement pour remedier ä 1'inconvenienL cite ci-dessus que
la sürete mecanique a etö introduite en complement de la

sürete automatique.
11 n'est pas possible cle faire entrer en ligne de comple ce



Tabelle VII

Tableau donnant la precision, la vitesse initiale, la vitesse de tir, les rapports de la trajectoire des armes
d'ordonnance successivement adoptees en Suisse.

Memes donnees pour les

cartouches d'essais.

Ir, PERIODE
1777-1842

Armes ri silex ä chargement pur la bouche
et armes de precision ä capsule.

s' cible 1.80X 1.40m. 100

Prec-isioiir •„ 100
sur mannequin clec.

Vitesse initiale Ve>

200

Espace- dangereux maximum
pour un but de 1.80 in. de hauteur

et une ligne de mire de
o.oo m.

Vitesse du tir
(Nombre clc coups vises tires

en 5 minutes')

Cartouche

Projectile

Poudre

i Poicls grammes
' Longueur millim.
i Poids grammes
{ Longueur millim.

Espece
v. Charge grammes

Ecart proba¬
ble

o.

"_ — •z.

S eä

„ -
- 0i

IIp PERIODE
1841-1871

Armes de precision ä chargement par la
bouche ou par la culasse.

Ecart proba¬
ble

K '-~ *§ ~ —

—- t^ 3 .-f

—

a
03 s

cm. cm. [

50 41 25 23

50 21 _
50 5 — —

— ~~

j 200

200
300

34-0 metres.

150 metres.

DO

51
25

Balle- ronde de 16.2 mm. diam.
Poudre noire n° 1

50

50
50

39
cm.
30

cm.
17

cm.
41

3>05 metres.

20ii metres.

25

50
40
40

24.5
Poudre noire n"

4.5

111= PERIODE
1856-1886

Armes de precision ä chargement
bouche ou par la culasse.

Ecart proba
ble

300

300
500

50 50

50
50

43
30

cm.
12.5

404 metres.

345 metres.

70

cm.
18

30.4
55.4
20.2
25.8

3.75 g. poudre noire n" 4
1.25 g. poudre blanche P. C. 89

IV» PERIODE
1886-190O

Armes ,-i chargemenl par la etil;
et ä repetition.

300
500
300
500
1000

50
50
50
50
50

50
50
50
45
25

o.ö
10

580 metres.

465 metres.

100

21 .o
77.5
13.8
29.2

Poudre blanche P. C.
1.92

V« PERIODE
Cartouche cle 6 mm. avec projeclile nove

dans Irr douille.
Halle pesanl (J grammes.

1
£

Ecarl proba¬
ble

¦=
a
et

ein.
9
17

Ecart iral*.
1 e

_ © TS Zi.

J3 —
~

300
500
300
500

1000

50
50
50
50
50

50
50
50
47
30

cm.
5.5
8

cm.
8.5
15

800 metres.

660 metres

100

26.4

Poudre t'euilletee 2 X 0.8
3.1
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Penetration des armes d'ordonnance successivement adoptees en Suisse.
Memes donnees

pour les

Cartouches d'essais.

I« PERIODE
1777-1842

Armes ä silex ä chargemenl
par In bouche el armes de

precision ä capsule.

DU-
lana
metres

Hülle ronde
de j;> grr.

PlSNGTBATION

dans des plaques de töle d'aeier de l mm
d'öpaisseur placees les unes derriere <

les autres k 30 mm. d'intervalle.

100

dans du fer forge de 16.5 mm. d'epaiss"

I mm.

II PERIODE
1841-1871

Annes de precision
chargement par la bouche

et par la culasse.

j Dis-
laiH'r

j metres

1.9 nun.

i sens des"fibre
dans ic- saiiiu

/
100

100

dans

perpendirul. aux fibres. j

100lo hetre, perpendicul. aux libres. --

clans l'argile tendre

1.0

100
200

110 nini

110 mm.

200

200

200

40 mm. 200

|

p h *

5 c c
¦3 ^- ^
a^'~

210

'l.l

350210
no 110 475
130 140 750

10
200
300

Halte ogivale
de 10 gr.

III PERIODE
1856-1886

Armes de precision
chargemenl pur la lioucbe

et par la Culasse.

IV* PERIODE
1886-1900

Annes ä cli.iriiemeni par
culasse el ;'i repetition.

0.7 mm.

190 mm.

Distance

metre:

300
500
1000

300
500

130 mm.

50 mm.

1.10

70
90

140
115
120

300
500

300
500

590 ji 10
750 100
685 300

500

Halle Vetter
de »0.3 gr-.

Dislance

metres

D llllll.
2 mm.
I mm.

1.1 mm.

250
190

nun.
mm.

170
130

mm.
mm.

70
60

mm.
mm.

300
51III
1000

3

3,00

500

~ p c

9 5

*3 ^

140 140
90 100
50 60
40 50

300
500

300
500

Halle
suisse
d'orfl"
13.« ••.

Irin..
9

mm.
5

mm.
730
640

min.
370
290

nun.
220
17D

Balle
Dum-

Dum
18.8 gr.

mm.
5

3

Balle, a
manl.

d"acier
l:i.8 B-.

mm. 1

s

V* PERIODE
Utrtnudies de C mm.

Halle noyee dans la douille.
s\sU''iin- Rubin.

l'oids'de In balle: 9 e\\

tum.
4

mm.
3.3

min. mm.
—- 800
— 720

mm.
530
410
mm.
280
200

DJs- Balle .i Halle
lance ilirilU. lluim-

metres d acier l'riii

mm.
300 6 5

500 0 4
1000 3 3

mm. nun.
3 11.5

min.

10

min.
300 1290 —
500 790

mm.nnn.
300 740 —
500 530

mm.

—
utm

300 390 —
500 250

r- P - i 1

§1

8
6

4

(i.8

870
580

680
440

360
240

360
410
1040
670

lalle cl' »rdonn. nee de 7 ..") mm. Balle ir r-k'lirisr; l'arirrr ili

10 43 150 315 10 110 180
300 30 80 300 300 25 65
500 15 75 490 500 25 55

280
585
433

ICnl'.e Iiiiii-Dum de 7. i mm.

10 15 190 450
300 90 125 400
500 12 50 680

Brille Dum-Dnm ile 6 i

10 225 225
300 115 130
500 30 45

Ihlkä chemise il ar ier da 7 ¦ i llllll. Bai e de cu \ re li m

10 99 105 270 10 40 80
300 20 80 220 300 20 75
500 2o 3,0 940 500 20 50

1

310
3,15

1140

705
490
550



Tableau comparatif des armes ä feu portatives des cinq periodes.
Tabelle IX

Coups
} Touches

Cible de l.so X 1.40

Precision

200

300

Mannequin döcoupe
(figure d'homme)

Hiii T1 I, l En hauteur
ücarfcprobable En largeur

i Rayon du cercle du 50"
\ Coups

i Touches
'

-, En hauteur
/

Bcart Probable j E]1 largem,
[ Rayon. Bu cercle du 50 °/0 • • •

Coups
[ } Toticlies

i (En hauteur
I Ecart probable Bn laj.geur

Rayon du cercle dn 50°
\ Coups

\ Toticlies
n k.,1,1,, * En hauteur

j Ecart probable T,f ' ' Bn largeur
{ Rayon du cercle du 50 °
v Coups

Touches :

Coups
I Touches
\ Coups
' Touches
\ Coups
I Touches

Coups
i Touches

I" PERIODE
1777-1842

Calibres de 17 r'i

18 mm.
Vrmes ä sile.v ll

chargement par
la bouche et
armes de precision
ü capsule.

Vitesse initiale du projectile V23 metres
Espace dangereux maximum. pour un but dt- l.so de haut et une ligue de min- de 0.9 in.
Vitesse de lir (nombre de coups vises tires en 5 minutes)

Pknetratioh : t'u

contro cles feuilles de tole d'aeier de I mm.
d'epaisseur placees les unes elendere les
autres ä 30 mm. d'intervalle.

contre du fer forge do 16.5 mm d'epaisseur
I

lou Nombre cle feuilles traversees
\ 200 » » »

300 >, » »
/ 5011 » 7, »
V1000 >, v »

<ens cles fibres

clans le sapi:
/

perpendiculaire aux libres

dans lc hetre : perpendiculaire aux fibrös

\2

\ 2

I diametre de l'orifice k
\ l'entree

dans rändle tendre diametre maximum du \

I
canal

longueur du canal

Hin
2( M i

3,00
500
10( i

200
3,110

-,l III

Ulli
200
300
500

10
100
200
300
öoo

lo
Ion
2i 10

300
500

10
100
200
300
500

Charge IT

Cartouche j \)()[ds' Sr- ' '
I longiieur. mm.

II» PERIODE
1841-1871

Calibres de ls n

14 iiiui.

par la bouche ou
par la culasse.

III" PERIODE IV« PERIODE
1856-1886

Calibres de 11

10.4 mm.

.rmcsdepi-r-isii
r'i charge ni e

parla boucher
par la culasse

50
44

25 cm.
23 cm.
44 cm.

oO

21
50

1886-1900
Calibre de 8 a

50
39

30 cm.
17 cm.
41 cm.

50
50

12.5
9.5
18

340
150 m.

oO
25
50
12

200 m.
25

50
43
50
30

404
345 in.

1

50
50

4 cm.
5.5 cm.

9 cm.
50
50

8 cm.
10 cm.

17 cm.

r.O

50
50
45
50
25

580
465 in.

ioo

Penetration, (en millimetres)
1.9

llll

110

40

210
110
130

210
110
140

3.)0
475
175

190

130

oje

I Poudre

¦(ile ; f0ids' &' •

' longueur, nun.
S nature
' charge

33 gr.
34 mm.

: 25 gr.
illallt ronde: dkm. 111.2

Poudre noire n°4
73 er.

110

70
HO

140

115
120

590

750
685

50 gr.
40 mm.
40 gr.

245 mm.
'. noire ir

4.5

1.1

250
190

170
13o

70
HO

140
90

50
40

14o
100

60
50

3W i

410

1040
670

30.4 gr.
55.4 nun.
20.2 gr.
25.8 mm.

3.75 yr.p. n.no 4

1.25 üi'.p. Irl.P. C. SS

730
640

370
290

220
170
45

30
15

150

80

315

300
490

27.5 gr.
77.5 mm.
13.8 gr.

29.2 mm.
hl. P. C 88
1.92 gr.

V= PERIODE
Cartouc. di' 15 iirirr

Halle noyee dans
In douille.

Systeme Rubin.

Balle (le 9 irr.

50
50

4 cm.
5.5cm.

8.5 cm.
5o
50

8.5 ein.
8 cm.

15 cm.

50
50
50
47
50
30

800
600 m.
100

11.:

1290
790

740
53,0

390
230
IUI

180

65
55

280

585
433

26.4 gr.
82 min.
9 gr.

32.2 mm.
'. en [am. '! y 0.8

3.1 gr.
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seul inconvenient si fortement compense par dos avanlages
aussi nombreux qu'inipoi'tanls.

L'angmentation cle 80 a 90 grammes dans le poids de ranne;
(avec son magasin) pont etre consideree comme d'une importance

secondaire.

Propositions de l;t Commission.
La Commission, unanime, döcide de propose') au Döpartement

militairn. föderal l'adoption du pislolet aulomalique Bor-
scharclt-Lüger, calibre 7mm65, en lieu el place du revolver.

Si des. considerations d'ordre peeuniaiie devaienl momentanement

restreindre l'introduction generale de celle arme, un
peu plus coüteuse, on devrail en tout cas la delivrer aux
ofliciers des armes montees nouvellement nommes, ainsi qu'aux
sous-ofliciers el soldats cles memes armes, au lieu du revolver
de gros calibre, modele 78, qu'ils recoivenl actuellement.

Quant aux ofliciers plus anciens des troupes montees qui,
depuis dix-huit ans, ont entre les mains une arme defectueuse
et delaissee par le plus grand nombre des tireurs, on devrait,
par une Subvention süffisante, leur en faciliter l'echange ou
bien leur donner la faculte de se procurer la nouvelle arme.

Les ofliciers des armes non montees possedent, loujours,
dans le revolver de petit calibre, modele 82, une arme excellente,

tres appreeiee des lireurs, en Suisse et a l'etranger. Une
Subvention pour rechange de cette arme ne parait pas necessaire.

La dotation en munition serait cle 18 cartouches par pistolet,
donl 24 servant ä remplir trois magasins (un dans l'arme et
deux de reservei, 8 transportees dans les caissons des unites
(lpr echelon) et 10 dans les caissons du parc de corps (2" echelon).

Un paquet eontiendrail 24 cartouches.
La commission considere sa täche comme terminee en pro-

posant l'introduction d'une arme Ires bien construite dans
tous ses details el qui realise, sans aucun doule, un progres
tres marque sur celle actuellement en usage.

L'adoption d'une nouvelle arme pour les troupes montees
s'impose comme une necessite depuis longtemps reconnue, Le

moment parait des plus favorables pour resoudre la question.
Etant donnees les qualites indiscutables du modele presente,

la Suisse peut sans crainte et une fois de plus donner le signal
du progres dans une question d'armement!

1900 28
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Donnees numeriques.

I. — Arme.

9.

10.

11.

12.

14.

•15.

10.

Construcleurs:

Principe de construetion:

Calibre :

Longueur du canon:

Parcours de la balie dans
le canon :

Reeul du canon, jusqu'au
moment ou la culasse
mobile se separe :

Reeul total du canon
jusqu'ä l'ouverture
complete de la culasse :

Rayures :

Direction des rayures :

Hausse:

Longueur de la ligne de
mire :

Systernes de sürete :

Svsteme de magasin

Poids de l'arme, sans le
magasin :

Poids du magasin :

Longueur totale, suivant
Taxe :

MM. les ingenieurs Rorchardt et Luger,
de la « Fabrique allemande d'armes
et de munitions ». ii Berlin.

Charge par le reeul, culasse « ä

genouillere ».

7,65 mm.
120 mm. (12'i mm. jusqu'au culot de la

douille).

107,2 mrn.

10 mm.
4 rayures concentriques de 3,1 mm. de

largeur, 0,125 min. de profondeur,
aux angles legerement arrondis.

Rayures ä droite, constantes ; longueur
250 mm. 5° iO 25".

Hausse reglee pour une distance cle

but en blanc- de 50 m. et placee sur
l'articulation posterieure de la
culasse, encoche triangulaire cle möme
que le guidon.

214 mm.
Sürete agissant autoniatiquement cn

saisissant Tarme k la poignee. Cette
sürete immobilise la detente, la
culasse, et garantit la fermeture du
canon.

Sürete mecanique.
Magasin s'introduisant dans la crosse

(Systeme Lee) et contenant huit
cartouches placees les unes sur les
autres.

835 gr.
57 gr.

237 mm.
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II — Munilion.
1. Cartouche : Poids: 10,3 gr. Longueur: 20,8 mm. —

Douille de laiton avec gage
2. Charge : 0,30-0,33 gr. de poudre blanche.
3. Projectile : Poids : 0,0 gr. Longueur : 15,0 mm. Dia-'

melre maximum : 7,82 mm. Plomb
durci avec manteau de nickel et
cuivre.

III. — Proprietes balistiques.
1. Vitesse du projectile : A 15 m. : 347 m.
2. Pression maxima des gaz : 3160 atmospheres.
3. Pröcision, ä 30 m., arme 50°/0 de dispersion: en hauteur2,0 cm.;

appuyei-: laterale 2,0 cm ; rayon 3,5 cm.
k 10 m.: töle, de fer cle 8-9 mm.

4. Penetration : ä 50 m.: bois de sapin, environ 15 cm.;
bois de hötre, environ 7 cm.

5. Portee maxima de la tra- Environ 1800 m. sous un angle de
jectoire: 271/20-

0. Reeul: Environ 0,3 m./kg. •

Fonetionnement de l'arme.
(Voir PI. IX.)

Au moment du depart du coup, les gaz, agissant sur le culot
de la douille, repoussent en arriere le canon et la boitf de
culasse qui coulissent le long des rainures (lig. E, chiffres '1, '])
de la carcasse. Pendant ce mouvement, d'une amplitude
d'environ 5 mm., la culasse mobile et le canon sont solidement
relies ensemble.

La culasse mobile suit le mouvement. Les galets A 1 de la

genouillere viennent porter contre les coursiers courbes F 1,
et provoquent un mouvement circulaire de la hiebe B 1 autour
de l'axe ß 2.

La genouillere s'eleve jusqu'au moment ou le double ressort
C 1, contenu dans la crosse, se trouve entierement comprime,
de meine que le ressort de percussion L 3.

La douille, enlrainee par l'extracteur L 1', vient htiter
contre l'öjecteur qui l'expulse. (Lejecteur fait saillie sur la paroi

intörieure de droite de la boite de culasse.)
Le logement de la culasse mobile etant degage, la cartouche

superieure du magasin, poussee par le ressort interieur, vient
se placer devant la tele du cylindre L 1.

Le douhle ressort, comprime par le reeul, repousse
vivement la culasse mobile eu avant par l'intermecliaire dela chai-
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nelte K i, qui relie ces deux pieces. La genouillere s'abaisse

a moitie, tout en communiquant son mouvement a la boite de

culasse et au canon. En meme temps, le perculeur L2 hüte
contre un arret (qui fail saillie sur la paroi inlerieure de

gauche de la boile de culasse) et le ressort de percussion LS
reste comprime.

La genouillere est entierement rabaltue, le canon et la
culasse mobile sont de nouveau solidement relies. L'arme esl de

nouveau chargee, fermee, armee et prete ti faire feu.
11 n'y a plus qu'ä peser sur la dötenle F 2, qui, au moyen

de la transmission coudöe ('., presse sur l'extremite D 1 de la

piöce D 2. Le percuteur, devenu libre, se porte cn avant el

frappe la cartouche.
Aprös que la derniere cartouche a ete tiree, le bouton du

magasin B3 pousse im ressort special E 2, qui vient faire
saillie dans la carcasse et s'engage dans l'entaille K 2 du
cylindre. La culasse, au lieu cle revenir en avnnt, esl maintenue
relevee en arriere (position de la figure B). La ligne de mire
etant de ce fait entierement masquee, le tireur est avise que
l'arme est vide et qu'il doit remplacer le magasin. Cette
disposition extremement ingenieuse n'existe dans aucun aulre
pislolet automatique.

Apres l'introduction d'un nouveau magasin dans la crosse,
il suffit de retirer im peu la culasse en arriere (en saisissant
les galels A 1 entre le pouce et l'index de la main gauche) et
de la laisser revenir en avant. L'arme est de nouveau prete
pour le tir.

Sürete automatique. La piece coudee F 3 se termine par la

languette F 4, qui appuie sur l'extremite droite cle D 2. Dans
cette position, la culasse ne peut reculer, la languette butant
contre le biseau en saillie de 0 2 (voir egalement fig. A). La

pression cle la detente ne peut plus se faire en Dl, la
languette empechant egalement la piöce D 2 de pivoter sur son
centre. L'arme est donc entierement cc assuree ».

En saisissant l'arme ä la poignee, la main appuie sur la partie

qui fait saillie hors de la crosse (voir tig. A); la piece coudee

pivote alors sur son extremite inferieure et la languette
&'abaisse. Les mouvements de la culasse et de la detente rede-
viennent libres.

La sürete automatique est specialement destinee ä l'arme de
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'IG. A.
Vue generale de l'arme.

©
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Flu. D. — Canon et boite de culasse (formant une seule piece).
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Fig. K. — Culasse mobile.

(Cylindre contenant l'appareil cle percussion, genouil
lere avec sa chainette.)

Fm. G. — Transmission dela detente.
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Fig. C.

Vue de l'arme « assuree » (sürete mecanique relevee)

; plaques de poignee et magasin enleves.

l't_~- ¦1—~
A

ATAR .sc.

3

Fig. L. — Appareil de percussion.
(1 Cylindre. — 2. Pereurteur. — 3. Rossort cle percussion.

Fig. II. — Magasin.
(cöte gauche).
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Fig. B.
Vue de l'arme avec la genouillere relevee, le

magasin dans la crosse ; plaques de poignee
enlevees.

Fig. E.
Carcasse (vue de dessus

Fig. F.
Carcasse (vue laterale).
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guerre. Le tireur saisit dans son etui une arme qui se trouve
immediatement prete ä faire feu; une fois remise en place,
eile se trouve assuree automatiquement.

La commission ayant egalement en vue l'arme cle stand,
donna a l'inventeur, pendant le cours des essais, les indications

necessaires pour l'adjonction d'une seconde sürete dite
mecanique qui n'est qu'un complöment trös simple de la
premiöre.

Sürele mecanique. Le petit levier quadrille C 2 etant pousse
de bas en haut, pivote sur son centre; un petit crochet qui se

trouve ä son exlrerrtite inferieure vient se placer sous un leger
contrefort cle la piöce coudee. La pression de la main ne peut
ainsi plus agir sur le mecanisme de la sürete automatique qui
se trouve immobilisee. (Comparer la position du levier C 2

dans les fig. F et C.)

Major de Meuron.
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